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Mesdames et messieurs, 
Membres et partenaires, 
 
 
 

À titre de président de Biopterre – Centre de développement des bioproduits, 
j’ai été à même de constater la progression fulgurante et le rayonnement toujours 
plus grand de notre organisation au cours de la dernière année. Les performances 
exceptionnelles de l’organisme démontrent sans contredit que les services proposés 
par Biopterre et l’expertise dont l’organisme dispose répondent à un besoin marqué 
dans le développement de la nouvelle  bioéconomie  à l’échelle québécoise et 
canadienne. 

 
Les défis qui ont été relevés durant l’année qui vient de se terminer 

témoignent de la qualité, de la compétence et du dévouement de l’équipe de 
Biopterre. Toujours inspirés par notre mission, celle de contribuer à l’accroissement 
de la compétitivité des entreprises du secteur des bioproduits et du développement 
économique par la promotion de la multifonctionnalité du milieu rural, nous pouvons 
entrevoir les prochaines étapes du développement de l’organisation avec confiance 
et optimisme. 

 
Je voudrais aussi profiter de l’occasion pour souligner l’importance de nos 

partenaires dans la réalisation de nos projets. Chacun d’eux contribue à la mise en 
place d’un réseau compétent sur lequel peuvent compter nos clients.  

 
Je remercie très sincèrement les membres du conseil d’administration pour 

leur appui et leur implication dans la cause de Biopterre. Enfin, je vous invite à 
consulter notre rapport annuel afin de prendre connaissance des principaux dossiers 
et activités menées dans la dernière année. Comme moi, vous serez en mesure de 
constater tout le travail accompli en si peu de temps. 
 
 
 
 Michel Garon 
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 André Simard Michel Garon 
 Président Vice-président 
 Institut de technologie Centre de développement 
 agroalimentaire bioalimentaire du Québec 
 
 
 
 
 Claude Harvey Benoît Deschènes 
 Secrétaire-trésorier Administrateur 
 Cégep de La Pocatière Club L’Envol 
 
 
 
 
 Pierre Roy Mathieu Tremblay 
 Administrateur Administrateur 
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 Geneviève Potvin 
 Administratrice 
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Biopterre - Centre de développement des bioproduits a pour mission de contribuer à 
l’accroissement de la compétitivité des entreprises du secteur des bioproduits et de 
promouvoir la multifonctionnalité du milieu rural en offrant des services : 
 

·  de développement de nouveaux produits, de technologies 
et/ou de procédés; 

·  d’amélioration de produits, de technologies et /ou de 
procédés existants; 

·  d’implantation et de transfert de technologies nouvelles et/ou 
nouveaux modes opérationnels; 

·  de veille technico-commerciale, d'homologation et de 
diffusion de l'information auprès des entreprises du secteur 
des bioproduits. 
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L’environnement 
 

Les secteurs d’activité économiques que sont l’agriculture et 
la forêt traversent une crise; les revenus sont à la baisse 
et des entreprises ferment leurs portes. Cette crise affecte 
principalement les régions ressources. À ces difficultés, 
s’ajoutent les pressions exercées par les citoyens qui, pour 
des questions environnementales, veulent restreindre 
certaines pratiques perçues comme étant sources de 
pollution et/ou ne respectant pas les principes du 
développement durable. La mondialisation des marchés et 
la hausse du dollar canadien ont exacerbé la situation. 
Des commissions ont été mises sur pied pour analyser la 
situation et proposer des solutions, soit la Commission 
d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise et la 
Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
québécois. 
 
Parallèlement, un consensus mondial sur les changements 
climatiques se forme, la diminution des gaz à effet de serre 
devient une priorité, la réduction de la dépendance des pays 
industrialisés face aux carburants fossiles devient un objectif 
permettant à la fois de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et d’améliorer la sécurité énergétique. La qualité 
de l’environnement et la santé sont au cœur des 
préoccupations de la population. Ces nouvelles tendances 
peuvent être porteuses d’opportunités et de développement 
économique pour les régions ressources. 
 
Dans sa Stratégie québécoise de la recherche et de 
l’innovation , le gouvernement du Québec (gouvernement 
du Québec, 2006) mentionne qu’il faut renforcer la capacité 
de recherche dans les régions. La stratégie prévoit une 
intensification des activités d’innovation des entreprises avec 
les CCTT. Encore faut-il que les entreprises aient accès à un 
CCTT spécialisé dans leur secteur d’activité. La création 
en 2007 du CCTT sur les bioproduits (Biopterre – Centre de 
développement des bioproduits) constitue un élément de 
réponse. 
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Par ailleurs, dans sa Politique nationale sur la ruralité 
2007-2014, le gouvernement du Québec (MAMR, 2007) 
reconnaît le caractère multifonctionnel du milieu rural. On 
y mentionne : « Il convient de modifier les approches plus 
traditionnelles de développement pour se tourner vers la 
combinaison des avantages de chaque milieu. Il sera ainsi 
possible d’aider les communautés à construire une ruralité 
fondée sur ce qui les caractérise, en se tournant vers une 
nouvelle utilisation des ressources, d’où la nécessité de 
nouveaux produits, entreprises et activités et d’une 
nouvelle gamme d’emplois. Cette approche a une incidence 
directe sur l’occupation dynamique du territoire et favorise 
le développement intégré des ressources en créant des 
passerelles entre les secteurs d’activité et entre les modes 
de mise en valeur des ressources d’un territoire. » En tant 
que CCTT sur les bioproduits, Biopterre – Centre de 
développement des bioproduits constitue un outil par 
excellence pour contribuer à la mise en œuvre de cette 
politique. 
 
La Politique, au-delà des grands énoncés, reconnaît le 
potentiel de développement des régions, notamment au 
regard des bioproduits. On y fait référence aux produits de 
spécialité dans les domaines forestiers (produits forestiers 
non ligneux), bioalimentaires, culturels, manufacturiers, de 
même qu’à la valorisation et à la production de biomasse 
à des fins énergétiques. Ces secteurs d’opportunités 
répondent aux tendances observées pour la consommation 
de produits locaux et régionaux, l’ouverture de marchés 
locaux et l’offre d’une gamme plus variée de services 
personnalisés.  
 
La Politique entend ouvrir des chantiers d’expérimentation 
sous les thématiques suivantes : 
 

-  L’agriculture innovante de spécialité et de proximi té. 
-  La nouvelle foresterie : exploration de la polyvalence 

de la forêt, de la mise en valeur de l’ensemble des 
potentiels et en particulier des produits forestiers 
non ligneux . 

-  Les milieux ruraux comme acteurs dans le 
domaine énergétique : la ruralité comme lieu pour 
développer de nouvelles possibilités énergétiques – 
biomasse, biocarburants, énergie verte, etc. 

-  L’environnement et le développement durable en 
milieu rural : modèle et stratégie locale de dévelop-
pement liés au respect et à la mise en valeur des 
caractéristiques environnementales et de la diversité 
biologique d’un territoire. 



 

�
�����������	
���

���

�� ��

Qui dit chantiers d’expérimentation, dit aussi expertise et support aux communautés rurales. 
Avec le réseau de partenaires développé au cours des années, Biopterre – Centre de 
développement des bioproduits est en mesure d’apporter une contribution significative à ces 
chantiers d’expérimentation et à l’atteinte des objectifs de la Politique sur la ruralité. 
 
De par l’expertise qu’il rassemble, Biopterre est en mesure de faciliter les liens entre les 
ressources naturelles, l’agriculture basée sur des produits de spécialité, la nouvelle 
foresterie, les produits forestiers non ligneux, la production d’énergie, la chimie verte, et 
ceux entre environnement et développement. 

 
Finalement, la reconnaissance accordée à la 
recherche collégiale et au rôle primordial joué par 
les CCTT dans la réalisation des activités de 
recherche appliquée et de transfert technologique 
auprès de la PME par le Conseil de recherche en 
sciences naturelles et en génie du Canada 
(CRSNG) permettra d’injecter environ 45 000 000 $ 
sur une période de cinq ans dans la recherche 
collégiale. La proposition de projet élaborée par 
Biopterre – Centre de développement des bioproduits, 
déposée par l’Institut de technologie agroalimentaire 
en 2008 dans le cadre du programme « Innovation 
collège et communauté » et retenue par le CRSNG 
permettra de consolider l’équipe de recherche de 
Biopterre en augmentant le nombre de professeurs 
impliqués dans des projets et le nombre de 
chercheurs attachés à Biopterre. 
 
Cet apport financier est d’autant plus important 
qu’il arrive en période de démarrage du CCTT, 
augmentant ainsi grandement ses chances de 
succès et lui permettant un rythme accéléré de 
croissance. 
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L’Organisation 
 
 

Avec la création de Biopterre, l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) a été amené à 
revoir ses façons de faire; ainsi, la gestion de ses projets dans le domaine de l’innovation 
technologique à son campus de La Pocatière a été confiée à Biopterre dans le cadre d’une 
entente de partenariat liant l’ITA à Biopterre pour une période de trois ans. L’entente 
prévoit notamment que Biopterre jouit de la pleine utilisation des infrastructures de 
recherche acquises dans le cadre de différents concours de la Fondation canadienne pour 
l’innovation (FCI), et qu’il gère le fonds d’exploitation desdites infrastructures (FEI), le 
financement de 2 300 000 $ obtenu du CRSNG et des fonds qui pouvaient provenir de 
projets financés par le Fonds de recherche sur la nature et les technologies du Québec. 
 

En outre, pour faciliter le démarrage du CCTT, l’ITA 
a consenti à fournir gracieusement pendant trois 
ans des locaux aménagés pour loger le personnel 
du CCTT, de même qu’un demi-ETC pour la 
première année d’opération.  
 
L’institution met aussi à la disposition de Biopterre, 
différents laboratoires et ateliers, lorsque ceux-ci ne 
sont pas utilisés pour la formation, et facilite 
l’intégration de professeurs et d’étudiants aux 
équipes de recherche.  
 
La figure 1 présente l’organigramme de Biopterre. 

 
Biopterre est constitué en tant qu’organisme à but non lucratif (OBNL) 
dont les membres sont l’ITA, le Cégep de La Pocatière, le Centre de 
développement bioalimentaire du Québec (CDBQ), trois (3) représentants 
de l’industrie en lien avec les trois secteurs d’intervention ciblés et un 
représentant du secteur socio-économique. Le conseil d’administration de 
Biopterre est formé des membres mentionnés précédemment.  
 
Biopterre a son siège social au CDBQ et y loue des espaces pour loger 
une partie du personnel. Environ les deux tiers du personnel, les 
professeurs libérés de tâches d’enseignement et les étudiants stagiaires 
sont logés à l’ITA. Comme le CCTT intègre les activités en innovation 
technologique de l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA), campus de 
La Pocatière, du CEPAF et du CDBQ sous l’angle des produits de 
spécialité, il doit conclure des ententes spécifiques en lien avec l’utilisation 
des infrastructures de recherche liées au CDBQ ou à l’ITA en fonction des 
mandats obtenus. L’ITA a fourni en ressources humaines au CCTT pour 
une valeur de 31 000 $ en 2008-2009. 
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Biopterre a eu comme clients trente (30) entreprises privées, principalement des PME au 
nombre de vingt-quatre (24), sept (7) des secteurs public et parapublic et vingt-cinq (25) 
dans la catégorie des organismes à but non lucratif et associations. 
 
Le tableau 1 ci-dessous donne la répartition du personnel de Biopterre. Les enseignants-
chercheurs sont inclus dans ce tableau. 

 
 

Tableau 1. Répartition du personnel de Biopterre 

Répartition du personnel Nombre ETC 

Ingénieur 5 2,75 

Agronome 4 2,5 

Professionnel 9 4 

Technicien 11 6 

Autre (support administratif) 4 2,5 

Total 33 17,75 
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Figure 1. Organigramme de Biopterre
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Le tableau 1 présente la répartition des mandats menés par le centre. 
 
 

Tableau 1. Répartition des mandats obtenus par Biopterre 

Type d’activité Nombre de mandats 
obtenus 

Recherche appliquée 45 

Aide technique 82 

Information  9 

Autres activités  10 

Total 146 
 
 
 

Au niveau de la recherche appliquée, les mandats 
ont porté principalement sur le développement de 
bioproduits fertilisants, sur la phyto-épuration, sur le 
conditionnement de la biomasse à des fins éner-
gétiques, sur l’analyse des technologies accessibles 
en matière de production de bioénergie en milieu 
rural et dans le développement de méthodes de 
régie associées à des bioproduits de spécialité pour 
usage pharmaceutique et/ou cosméceutique. 
 
En matière d’aide technique, les mandats ont été 
diversifiés. Plusieurs clients ont bénéficié du support de 
Biopterre dans la structuration de leurs projets 
d’innovation et dans le montage des plans de 
financement de ces projets. Biopterre est intervenu 
dans la conception et l’implantation de haies brise-vent 
sur des fermes, a réalisé des inventaires de produits 
forestiers non ligneux (PFNL) dans différentes régions 
du Québec et a proposé des techniques de mise en 
valeur de différents PFNL. L’expertise en homologation 
de bioproduits de Biopterre a aussi été sollicitée par 
des entreprises privées.  
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Au niveau des demandes d’information nécessitant une recherche, 
Biopterre a produit de la documentation en lien avec les PFNL, 
participé à cinq (5) comités techniques de partage d’information et de 
planification stratégique, soit : les créneaux ACCORD « Valorisation 
de la tourbe et des technologies agroenvironnementales » et « Éco-
construction », le comité de travail sur les produits agro-industriels 
de Chaudière-Appalaches, le comité de suivi du plan stratégique de 
développement de la MRC de Kamouraska et le groupe de travail 
sur la production d’énergie en milieu rural. 
 

En ce qui a trait aux autres activités, Biopterre 
a réalisé et entrepris des mandats d’études 
de faisabilité technologique et commerciale 
de projets reliés à la production et à la 
valorisation de biomasse à des fins éner-
gétiques, ainsi que sur la mise en valeur de 
produits forestiers non ligneux. Biopterre a 
aussi organisé une mission technologique 
aux États-Unis en lien avec l’écoconstruction. 

 
 
 
 

Tableau 2. Situation actuelle 

Chiffre d’affaires 1 312 000 $ 

Nombre de projets au total 146 

Nombre de projets par catégorie  

Agroforesterie - PFNL 69 

Bioproduits de spécialité 31 

Faisabilité et homologation 17 

Bioproduits agroindustriels 3 

Tourbe et technologies 
agroenvironnementales 26 
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Implication étudiante 
 
 

 
Le personnel de Biopterre a encadré, au cours 
de l’été, les stages de formation pratique de 
quatre (4) élèves de l’ITA, campus de La 
Pocatière, un (1) élève en informatique du 
Cégep de La Pocatière, quatre (4) élèves de la 
France ainsi que de deux (2) étudiants 
diplômés dont un en bioprocédé et l’autre en 
gestion de projets. Une quarantaine d’élèves 
de l’ITA, campus de La Pocatière, ont été 
rencontrés lors de démonstrations techniques. 
 
 

 

Implication des enseignants 
 
 

Sept (7) enseignants-chercheurs 
ont été impliqués au cours de 
l’année. De plus, un enseignant 
profitant d’un congé d’une année 
s’est joint à l’équipe en mai 2008 
et a travaillé au sein de Biopterre 
jusqu’en juin 2009. 
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Tableau 3.  Répartition des revenus de fonctionnement selon la provenance 

Provenance Revenus ($) 

Secteur privé  

Secteur parapublic (ITA) 57 429 

Secteur public (MELS-MDEIE) 250 000 

Total 307 429 
 
 

Tableau 4.  Répartition des revenus de projets selon la provenance 

Type d’activité Revenus ($) 

Secteur privé 775 845 

Secteur parapublic (ITA-CRSNG) 162 466 

Secteur public (MAMR) 179 814 

Total 1 118 125 
 
 

Tableau 5.  Répartition des revenus de projets 
selon les volets d’intervention de Biopterre 

Type d’activité Revenus ($) 

Recherche appliquée 338 454 

Aide technique 541 912 

Information 124 221 

Autres activités 113 538 

Total 1 118 125 

 
 
Par rapport à la même période l’an dernier, le nombre de projets a augmenté de 
248 %. Les mandats en recherche appliquée représentent 30 % des activités, alors 
que l’aide technique représente 56 % des mandats obtenus. 
 
Au chapitre de la provenance des revenus de projets, 69 % proviennent du secteur 
privé, alors que 78 % des revenus totaux proviennent de mandats ou de projets 
confiés à Biopterre. Après seulement deux années d’existence, le pourcentage 
d’autofinancement atteint 82 %. 
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En général, du point de vue de la mission de Biopterre, les objectifs ont été dépassés. 
L’obtention de plus de 146 mandats et les résultats financiers en témoignent. La crise 
financière et économique qui a sévi ne semble pas avoir eu d’impact négatif sur le 
niveau d’activités de Biopterre. Au contraire, cette crise a été, nous pensons, un 
facteur stimulant pour l’innovation. En termes administratifs, la croissance rapide 
vécue a amené Biopterre à se doter d’une politique de gestion des ressources 
humaines mieux adaptée. 
 
En ce qui a trait à la promotion, beaucoup a été fait en termes de visibilité. Par ailleurs, le 
travail de référencement fait par les technoconseillers du Réseau Trans-tech a permis le 
recrutement de clients situés à l’extérieur de la région d’appartenance. 
 
L’année financière 2008-2009 aura permis de consolider la vocation de recherche et 
développement (R&D) de l’organisme. En effet, l’obtention via l’Institut de technologie 
agroalimentaire (ITA) d’une subvention de 2,3 M $ pour la R&D en région, l’adhésion 
de Biopterre au Consortium de recherche et d’innovation en bioprocédés industrielles 
du Québec (CRIBIQ) et la conclusion d’une entente de partenariat avec la Société de 
développement de la Baie-James (SDBJ) auront permis d’impliquer Biopterre dans 
des projets de recherches appliquées d’envergure nationale tout en maintenant des 
retombées régionales. Le fait que trois des six récipiendaires des prix stratégik 
décernés lors du gala du Rendez-vous des visionnaires organisé par le CLD du 
Kamouraska, aient mentionné le support obtenu de Biopterre témoigne de cette implication. 
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